
«tans les Imites où ta. eammteeion s'était 
•Maintenue en oa qui concerne M. Chabert. 

La comninrsion décide qu'eue «temandsra 
•«i garde des sceaux com«nunication du «celle 
—IHIWTII 1. 

LE JÉSU4TE PtCHAT 
Le déooté des Chartreux, le jésuite Pichat, 

eut de nouveau introduit devant la commis
sion. D u » voix onctueuse, ii prononce ce 
•uniment : 

Cest avec une douleur protonde que Je vous 
vende compte de l'inutilité de nia démarche au
près des Chartreux qui- j'avais laite avec tout 
mon coeur. Leur cause et leur honneur auraient 

a ce qu'us se décidassent à rompre le si-

M. BOtiHEY-ALEX. — M. Pichat a dit à 1» tri
bune avoir les preuves de la tentative faite au-
iirès des Chartreux. N'esUII pas disposé à se dé
gager de la part de responsabilité qu'il * ainsi en
courue, aussi bien que de celle qu'il a assumée 
•n ce qui concerne M. Besson eu se soudaiisaiit, 
pour ainsi dire avec lui 1 

M. PICHAT. - Je «ne su« expliqué sur l'inci-
«tent de la Ifibune. i'enlendai dire seulement que 
savais une certitude .c'est le sens que j attachai 
m ce mol de preuve (Bruiti. Je ne rue solidarise pas 
javec M. Beaaun. Mais je ue puis rien retirer de ma 
Uepositiori qui était absolument siucèreJe proteste 
anergtquement contre les allégations de M. Mazet. 

M. RùliiE. - A propos de la propositiûn laite. 
kui prieur, a Fourvoiene, commeni le fameux X 

tl-H pu approcher le pneirr qui n'est pas d accès 
elle ? 
•M. PICHAT. — Je l'ignore. 
M. ROOZE. — Ne croyez-vous pas qu'il était 

envoyé par un groupe de la (.hambre. celui au-
IflHei arparienaient les quatre parlementaires ? 

al. PICHAT. — Je n'ai aucune idée lé-desau» et 
te n'ai rien a dire. 

M. LEMOIGNE. — Si M. Pichat Joutait, aujour-
«taui. donner ces noms, je m'y opfbserais person-
•eiiemerït. Ce serait une calomnie anonyme de 
•tes. lancée, sans qu'il soit possible de la prou
ver ou de la détruire. 

M. CAFTA RELU. - M. Mazet a dit que M. Pi
chet dirigeait la campagae de Beason. Ce n'est 
•as vrai ï 

M. PICHAT. — Avant le 13, Je l'ignorais abso-
aament et j'ai déia protesté. 

M. GODET. — A quelle date placez-vous la visite 
aV IX a la uVrande-Chsrtreuse '/ 

M. PIOHAT. — Je n'en sais rien. Cest le 3 mai 
gâte J'en ainarlé au Pere-Général. 

M. GODET. — Que voua a-t-tl dit T 
M. PICHAT. — Nouu eonversation a élé assez 

euufiic. Ce jour-là, il ma snu^iemeiit parlé des 
auu.éOO Ir. s veraer d'abord et des r tnfllions en
suite pour être autorisés. 

M. CDDET. — H ne vous a pas cité de date t 
M. PICHAT. — (jf. jour-là, il nu m'a cité aucune 

«aie «4 aucun nom. 
GODET. — Connaissez-vous une autre dé-

de même nature laite par une autre per
sonne, à une autre époque ? 

M. PICHVT. — Non. 
M. VOGEM. — J'ai élé hier, très Indigné des 

•Héaauoos de M. Msrel. J'irpnorte oc témoignage. 
Le 19 maas 4 plusieurs i-ep.ises M. Pichat est 
veau me trouver pour roe racon**r ce qu'il appre
nait, au fur et a mesure de M. Bessoo. à propos 
des démarches de la journée et j affirme que M. 
ftcJut, eue ces révélationR semblaient fort émou
voir, a été non rinstigatevr mais ta dune et la 
viotioie de la cum'ininflrTIe M. Besson. Sa rlé-
•aarche rnuprix de moi et de M. Aiucain Dubost, 
prouve, iWideinroent sa bonne toi. 

M. PICHAT. — Je nenwrcie tras chaieureuse-
Caent M. Vogeli do son témoignage. 

M. mrHrr. — Il résulte de la déposition de M. 
Atltonin Dubost qu'il s'est mon In5 Irès discret sur 
las confidences que lui avait faites Besson. Je 
eunfftate que M. ivhat n'a pas eu la même dis
crétion (Mouvements divers). 

Déposition de M. Rajon 
M. RAJON, député de l'Isère, est ensuite 

entendu. 
Il raconte dans quelles circonstances s'en

gagea la campagne «Je presse eu faveur du 
maintien des Chartreux. 11 dit que cette cam
pagne de diffamation a été menée par le 
fchartieiix Rey, Besson et consorts. Le direc
teur du Petit Daupiiinois, M. Baragnon, a 
été un grand artisan de cette odieuse csm-
pagne. H avait demandé a son employé Bes-

B osuii|jngfnr«je TVtMnn pan. î^e lamotti 
_ ira pourquoi M. Baragnon ne s'est pas, 

par ta suite, séparé lie son peu honorable 
Collaborateur. 

La moralité de M. Baragnon est prouvée 
par l'affaire des Comptoirs malgaches qui 
• motivé sa démission de président du Con
seil général des Bouches-du-Rhône en 18S7, 
où il a touché une somme de 360,000 francs. 

La oam/papne de M. Baragnon dans l'Isère 
était aaMraaaé*. Les Chartreux avaient un 
Intérêt considérable à faire croire que, dans 
l'Isère, te parti républicain leur était favo
rable. Ce n'est pas la communauté qui de
manda à Baragnon et Besson de les défen
dre, mais le témoin pense que ie Petit Dau
phinois a offert d'abord, et a ensuite imposé 
•on concours au Père Rey. 11 se demande 
ai ce ne sont pas les mêmes qui seraient les 
fameux intermédiaires que recherche la com
mission. 

Déposition de M. Herbeaux 
L'ancien procureur de la République à Pa

ria net ensuite introduit. 
LE PRESIDENT. — Y a-Ul, à votre eon-

oeiesance, un lien entre l'affaire des Char-
tasux et M. Lepére ? 

M. HERBEAUX. — J'ai fait ouvrir une 
Instruction contre trois banques : te, Banque 
centrale, la Caisse industrielle et la Société 
générale des banques qu'un lien étroit unis-
laait. M. Lepére dirigeait les deux premières. 
Si. Berr raa.dit savoir que le général des 
Chartreux avait visité M. Lepére à Saint-
Ooud. Ayant trouvé las traces d'une cam
pagne de chantage organisée par une dizaine 
de journaux financiers. Je dirigeais l'ouver
ture do l'information sur ces faits de chan-

tenaoln ajoute que M. Lepére était un 
taré, condamné il y a dix ans pour 
oute. Il n'a jamais vu M- Lepére et 

pourquoi les Chartreux avaient des 

Lancien procureur répond ensuite a diver
ses questions. Il certifie que le président do 
conseil n'est jamais intervenu dans la procé
dure. Chaque fois qu'il était mis en demeure, 
à l'instruction, de préciser ses accusations, 
Besson s'est dérobé. U dit que tes indiscré
tions commises par la presse au sujet de 
l'instruction s e peuvent être imputés8 su 
parquet. 

Déposition do Zévaès 
ZAvs£s, député socialiste de Grenoble, est 

ensuite introduit devant la. commission. 
—• Je « a i pas, dit-il la prétention de vous 

donner la clef de l'énigme que la commission 
se propos'- de déchiffrer, mais seulement de 
lui donner quelques renseignements sur ce 
qui s'est passé dans l'Isère au sujet des Char
treux. 

Jusqu'à ia fin de 190?, oa croyait qu'ils se
raient autorisés ; tous les rapports officiels 
leur étaient favorables. Mon concurrent, M. 
Piehat, était le candidat bien vu par le gou
vernement de M. Waldeclv-Rousseau. Quand 
le cabinet actuel arriva aux affaires, l'opinion 
du député de l'Isère était que l'autorisation 
devait être refusée. Ce fut également l'avis 
de M. Combes. Il y eut une grande déception 
dans le pays. 

Le Petit Dauphinois fH campagne en fa
veur des Chartreux. M. Besson attaquait les 
horrimes politiques de l'Isère à sa manière, 
qui consiste à accuser de vénalité tous ceux 
qui ont une opinion différente de la sienne. 
ij\. scène du Calé Cardinal, racontée par M. 
Mazet, m a été affirmée, non par M. Mazet, 
mais par une personne qui assistait à ce ban
quet. Je pense que vous êtes aussi suffisam
ment renseignés sur M. Baragno.n qui a 
servi tous les gouvernements et a été mêlé 
à toutes les affaires scandaleuses. S'il est 
exact qu'en fiéeembre 1905 les Chartreux 
aient été l'objet d'une tentative d'extorsion 
de fonds, pourquoi ne Ta-t-on pas fait con
naître au moment de la discussion de leur 
autorisation ! On aurait fait plus tôt l'en
quête aotH vous êtes saisi, et on aurait cer
tainement ajourné la décision du Panlem-mt 
I n e foute de contradictions démontre d'ail
leurs que l'affaire, dite des Millions, est une 
farrmle irnpostutie. 

M. ROUZE. — Avez-vous eu, comme jour
naliste ou comme député, des relations, avec 
M. Baragnon ? 

M. ZEVAES. — J*ai eu, en 1888, à Greno
ble, une entrevue de quelque» minutes avec 
lui. Je l'ai revu depuis, dans les couloirs de 
la Chambre, mais j'étais habitué à ses pro
cédés et je répondis à ses avances que je 
n'avais .pas assez d'argent pour devenir son 
ami. .T'ai toujours été combattu par le Pelif 
Ufluphh»ot*. 

Ziévaès se retire et la séance est levée a 
7 heures 20. 

Uue lettre de Millerand 
Millerand vient d'adresser au président de 

la commission, d'enquête la lettre suivante : 
On nie dit que mon nom serait prononcé 

dans un document produit aujourd'hui duuant 
vous et reiaUi à l'instruction ouverte contre 
X... 

« Je prends hautement, disais-je à la tri-
bune, dans la séance du 10 j'utn, la respon
sabilité de tous les actes de ma vie privée, 
comme de ma vie politique et je défie qui que 
ce soil d'apporter ici une accusation uui ré
siste à un examen d'un instant, m 

Je prie la commission de me mettre à même 
de m expliquer devant elle dans le plus bref 
délai. Au cours d'une vie potitUrue déia ton. 
(lue, el depuis cinq années surtout, les ca
lomnies ne m'ont pas été épargnées. Je n'en 
redoute aucune ; je demande seulement qu'il 
me soit permis d'en faire justice. 

Faits Divers 
DANS LA RÉGION 

*ù 

•appoie» avec Hti. 
n d i t o i i «ine M. Lepére, qui était en Belgique, 

fel été prévenu par télégramme de l'histi-uc-
' i et qu'il a disparu. 

V— • reps» Watt tfalel 
Paris, 38 juin. — MM. Defoataine, Pasquaj 

et Evrard F.liez viennent de déposer une propo
sition da loi tendant à ouvrir, au Ministère de 
l'Intérieur, un crédit extraordinaire de 200.000 
francs pour venir en aide aux victimes de l'o
rage qui a éclaté le 17 juin 1004 dans l'arron
dissement d'Avesnes. 

Voici l'exposé des motifs de cette proposi
tion : 

c Un véritable cyclone s'est abattu sur la ré
gion de Manbeuge (N)ord), dans la soirée de 
17 juin. La grêle ai détruit une partie des ré
coltes qai ont été littéralement hachées et elle 
a endommagé, dans beaucoup d'endroits, les 
habitations. 

Dans certaines communes, les ravages ont été 
considérables. Pour un grand nombre de cul
tivateurs, vivant exclusivement du produit de 
la récolte, c'est ra misère Le désastre est im-
mense ; le» pertes sont incalculables et il est 
difficile, même approximativement, d'évaluer 
létendue des dégâts. Les petits n'ont pas été 
épargnés et c'est à eux surtout que nous de
vons penser. On nç petit ici mettre en cause 
ni lai négligence ni l'incurie. L'orage a éclaté 
brusquement, avec une viotence qui frappait 
îndifféremioont toute «me population labo-

Violent incendie à Orehies 
30.000 FRANCS DE DCOATC 

Lundi, vers huit heures du soir, un incen
die s'est déclaré dans l'établissement de la 
Société anonyme des Carreaux et Revête
ments céramiques du Nord. Au premier cbup 
de tocsin, une des pompes de la ville et celle 
de M. Alphonse Leroux, fabricant de chico
rée, avaient été amenées sur tes lieux du si
nistre qui menaçait de prendre des propor
tions considérables. Grâce aux prompts se
cours portés par les pompiers aides de la 
population sous la direction de la gendarme
rie et de la police, il a été localisé au séchoir, 
qui est détruit entièrement. 

M. L'Hermine, directeur, ayant pria ses 
dispositions pour que le personnel ait du tra
vail assuré le lendemain matin, g n'y aura 
pas chômage. 

Les dégels, couverts par une assurance, 
s'élèvent environ à 30,000 francs. -

Remarqué sur les lieux du sinistre : MM. 
Henry, juge^de paix ; Jean-Baptiste Hem» et 
Edouard Porteaux, adjoints au maire. 

Ca père qai tente dt5 pendre son fils 
A WIGNEHJX8 

Une honorabie famille de Wignerries, dan*> 
laquelle une grave affaire se serait passée, 
est actuellement l'objet de toutes les conver
sations de cette commune. 

M. D . , caberetier et commerçant, ayant, 
parait-il, à se plaiiKJre gravement de la con
duite de son fils, âgé de 15 ans, aurait voulu 
le pendre. Aux cris poussés par l'enfant, une 
voisine serait arri»iée à temps poui empê
cher M. 0. . . de mettre à exécution son sinis
tre projet. 

Cette dame aurait vu une corde enroulée 
autour du cou de l'enfant. 

Une enquête est ouverte sur celte affaire-

Les crédit» dont dispose le Gouvernement 
pour venir en aide sont très limités. Il importe 
cepcffidamt d'indemniser les malheureux ,1es 
plus atteints par ce sinistre. C'est pourquoi 
sous avons l'honneur de demander à la Cham
bre de voter la proposition de loi suivante : 

Article ter. — Il est ouvert au Ministère de 
l'Intérieur, «ur l'exercice 1004, on crédit de 
200.000 francs, destinés à venir en aide aux 
victimes de l'orage qui a éclaté le 17 juin dans 
l'arrmdisseanent d'Avesnes (Nord). 

Art. 1. — L'exemption de la contribution 
foncière est aeco«-dée aux cultivateurs dont les 
terrains ont été ravagés et qui justifieront avoir 
éprouvé une perte au moins égale à la moitié 
de la récolte ordinaire 1. 

Tentative lie meurtre à Calais 
Lundi soir, on drame, qui aurait pu avoir 

4es ;ius graves conséquences, s'est déroulé 
aux Baraques. 

Le jeune Albert Vantenthun, ftgé de sept 
ans et demi, dont les parents habitent les 
VieiHes-Baraques, jouait au sortir de l'école, 
derrière sa maison, lorsqu'un individu s'a
vança vers lui et, sans mot dire, le frappa 
d'un violent coup de couteau dans le dos. 

L'enfant, blessé, appela aussitôt au se
cours. 

A ses cris, M. Emrle Dubois, douanier à 
Boulogne, qtu était venu passer quelques 
jours chez sa mère, sortit en toute hâte et 
se précipita sur le meurtrier, qui tenait en
core son couteau a la main. 

L'individu, awpris, ne fit aucune résis
tance. 

Pendant qu'on donnait les premiers soins 
à reniant, des citoyens de bonne «niante 
coururent, les uns chercher un médecin, les 
autres préve.iir la gendarmerie. 

M. le docteur Leroy arriva bientôt ; H cons
tata que le coup de couteau avait été porté 
violemment et avait produit une blessure de 
six centimètres de large, mais avait été ar
rêté par l'omoplate. « Deux centimètres plus 
bas, a-l-il dit, l'enfant était mort! » 

Il convient d'ajouter que te coûtes» dont 
s'était servi le meurtrier est en tous points 
semblable à ceux dont se servent les mar
chandes de poisson et constituait une aime 
des plus dangereuses. 

Le petit Albert, qui l'a ainsi éolmppé belle, 
en sera d'ailleurs quitte à peu de frais, et son 
état était, hier matin, des plus satisfaisants. 

Sur ces entrefaites, les gendarmes étaient 
en ivés à leur tour : ils prirent livraison du 
meurtrier qu'Us conduisirent rue du Port 

C'est un homme d'un certain ajje, absolu
ment inconnu dans le paya, qai ne parait 
pas jouir de toutes ses faculté*, ou qui simule 
la folie. 

11 n'a pas voulu dojmer son nom. Mais 
l'enquête ouverte ne tardera pas, espérons-le, 
à nous fixer sur son identité. 

meure au hameau dm Christ, antre TowaT-
coing et Mouscron. 

Le parquet de Courtrai a tait une descente 
inopinée a la frontière et, a opéré d'abord 
l'arrestation d'une jeune fine de 22 ans. Ma
ria Moreels, servante, accusée de s'être prê
tée à des manoeuvres abortives. 

La domestique, qui demeure au numéro 120 
du hameau de la Liesse, a désigné deux fai
seuses d'anges, Mme Sidoine Débat, 54 ans, 
femme Loubette, rue du Dragon, 148, et Mme 
veuve Rogghe, née Adolphine Bostan, 48 ans, I 
au hameau du Christ. Des perquisitions ont 
été opérées chez les deux femmes, où de 1 
nombreuses correspondances et des instru- ' 
ments ne pouvant laisser aucun doute sur 
l'usage qu'on en faisait ont été saisis. 

Les trois menlpées ont été conduites, dans 
des voitures séparées, à la prison, et mises 
ou secret Cette affaire, en rais>m de certaines 
compromissions que l'on cite, fait grand bruit 
a la frontière 

Le Crime d'Haplincourt 

La barre de fer tachée de sang et trouvée 
dans la maison de Mlle Dhenin doit appar
tenir a M Clément Delevaque, cultivateur. 
Ce dernier croit l'avoir perdue en atiant dans 
les champs. 

Cette barre de fer proviendrait d'une herse 
articulée, se divisant en trois parties et cha
que partie comprend une barre de fer sem
blable à celle retiouvée. Elles sont numéro
tées I, II et III, afin de pouvoir, après le 
vJémontage, les remettre plus facilement à 
leur place respective. La barre de fer que 
M. Delevaque a perdue porte le numéro III. 

Oscar Coupé a été entendu à nouveau lundi 
•prés-midi par M. Dej&mme, juge d'instruc
tion. 

Faiseases d'anges à la frontière 
Une grave affaire d'avorternent, qui est 

appelée a faire grand bruit dans la région, 
a été découvrte à Mouscron. Des personnes 
habitant la frontière française y sont com-
(•ronùses ; d'une des tournes arrêtées de-

Drame dans an wagon à Ascq 
Dimanche matin, vers dix heures, le train 

venant d'Orchies allait arriver en gare d'Ascq, 
lorsqu'un douanier, qui se trouvait dans un 
compartianent de 3» classe, quitta brusque
ment sa place et se précipita vers la porte de 
sortie, dans l'intention évidente de s'élancer 
sur la voie. 

M. Bégard Henri, employé, qui contrôlait 
les billets, comprit l'intention du douanier; 
il courut derrière lui et parvint à le retenir. 
Mais le douanier ne voulait pas être sauvé. 

Se retournant avec furie vers son sauveteur, 
il lui lança quelques formidables coupe de 
poing, que le brave homme supporta avec cou
rage et sans lâcher prise. 

Ce fut une lutte étrange et terrible dans ce 
couloir étroit de wagon-tramway : Le doua
nier, doué d'une force peu commune, grinçant 
des dents, voulant s'arracher de l'étreinte de 
ce brave chef de train qui le tenait d'une main 
tandis que de l'autre il se cramponnait a une 
poignée de portes tout en recevant les terri
bles coups du forcené. 

L'étroitesae du couloir empêchait de venir 
dn \aide d'une façon efficace au courageux 
Bégard 1 Enfin, un autre employé put arriver 
derrière le malheureux douaniet et aider son 
camarade de service à le maintenir jusqu'au 
complet arrêt du train. 

Bégard Henri est digne des plus grands 
éloges. A urisque de sa vie, car à tout moment 
l'autre voulait l'entraîner à la mort, il em
pêcha de se tuer un homme qui, livré à' lui-
même, eut certainement mi « fin à ses jours. 

Bégard Henri mérite plus que des éloges. 
Nnus espérons que l'Administration des 

Chemins de fer du Nord, qui peut être fière 
d'avoir à son service un homme si brave et si 
généreux, s'efforcera de lui faire donner la ré
compense dont il est digne. 

LES GREVES 
A Caudry 

La |ftw in ttiitiritrt «t aftfttMra 
La grève des ternturiers et appréteurs de 

Caudry continue toujours sans qu'aucun fait 
nouveau vienne en changer la monotonie per
sistante. 

Aucune entrevue entre patrons et ouvriers, 
pouvant hâter la lin de oc conflit, n'a encore 
eu heu. 

Les grévistes affectent trn grand calme. 
D'aucuns sont employés aux champs, aux 
maisons en constructions, etc. Jamais, on ne 
les voit se promener en bandes dans les rues; 
à la sortie de la réunion qu'il» tiennent cha-
«jjue soir, ils se dispersent aussitôt. 

Uiodl après-midi, les grévistes ont touché 
on seoeuna pécamier provenant de la caisse 
du syndicat et des quêtes faites par les ou
vriers. 

L'atelier Dezécache, dont les ouvriers ne 
sont pas syndiqués, mais dont le pa*ron a 
voulu se solidariser avec ses confrères, a 
fermé ses porte» samedi soir. Aux 160 gré
vistes précédents, vient donc s'ajouter un 
nouveau nombre de 30 chômeuTB. 

Hier mat», un placard, appelant les ou
vriers de l'atelier Letuppe en conciliation, a 
été affiché à la porte de l'Hôtel de Ville. En 
voici la teneur : 

« IJÊ juge de paix du canton de Clary, sous
signé, en exécution de rarticle 10 de la loi 
du 27 décembre 1852, invite les patrons et 
ouvrier» de rétablissement Letuppe el C", 
à Caudry, à lui faire connaître, dans les trois 
tours, les noms des délégués chargés de les 
représenter, s'ils désirent tenter la concilia
tion. Le nombre de ces délégués ne peut être 
supérieur à cinq. Ils doivent appartenir â 
l'usine, â l'exclusion de tout autre. » 

Cette sage demande aura-t-elle la suite que 
l'on désire ? Il faut l'espérer, car le conflit 
menace de s'éterniser et de causer ainsi un 
•rrand préjudice à l'industrie caudrésienne. 

tame de militants socialistes venus de la plu
part des communes du canton y assistaient. 

Les délégués, après avoir voté un ordre 
du jour concluant à ce que te Parti luttât 
a cette élection, ont décidé, par un vote au 
bulletin secret a l'anaoimité moins une voix, 
de présenter «a candidature du citoyen Fié-
vet, maire de Caudry, a cette élection. 

Les délégués se sont ensuite séparés, on 
acclamant la candidature nettement socia
liste du citoyen Fiévet. 

Nous estimons que le Parti socialiste ae 
pouvait faire meilleur choix, le citoyen Fiévet 
étant très sympaUùquernenl connu dans le 
canton. 

Nous espérons que le Parti triomphera sur 
son nom au premier tour de scrutin. 

Canton de Trélon 
Nous donnons aujourd'hui de nouveaux 

détails sur la réunion qui a eu lieu diman
che à Trélon : 

La réunion du Comité d'action et de dé
fense républicaine a eu lieu à la salle Cot-
ton. Elle était composée de 250 personne». 
La candidature fut d'abord offerte a M. Léon 
Bernier qui la déclina, déclarant qu'il sou
tiendrait énergiquement le citoyen Buis-
sart, ancien adjoint au maire Cousin-Cor-
bier de Fourmies. 

Le citoyen Buissart, réélu aux dernières 
élections municipales avec le chiffre le plus 
élevé des voix de cette ville, est radical-so
cialiste. 

Le congrès républicain, en te désignant 
comme candidat, a fait un choix judicieux, 
et c'est par une acclamation unanime qu'il 
fut choisi jjour porter le drapeau de la dé
fense républicaine dans ie canton dé Tri
ton. 

Le P. O. F. entre en lutte aussi. Un con
grès de cette organisation aurait lieu à Tré
lon vers le 10 juillet, pour te choix d'un can
didat, 

La séance de dimanche s'est terminée par 
le vote à l'unanimité d'un ordre du jour de 
confiance au Président du Conseil pour son 
attitude énergique dens la lutte entreprise 
contre toutes tes réactions. 

aKsaaËassaaassasaBessamv 
promtsr préaident, «a preanéer uititwain m% 
du proaarear gsartian du re-aort auquel « 
appartient et de deux direeseurs de W» OMa* 
celle rie. 
LB RECRUTEMENT ET L'AVANCES MMal 

DES MAGISTRAT» 
sont Axas ainsi qu'il suit : être lawoptji og 
droit et avoir exercé la profession eVawasjM 
pendant trois ans, oa un an pour C*UJI 
qui ont été dore d'avoué 00 altaebé •> • • 
Chancellerie ou s a Parquet pendant deux 
ans. 

Les tribunaux do M***roaii ai ds SsàtaV 
Pol seront dinvrnHé& 

Les tribunaux do Battisse, d^Ao»jariss se» 
ront étevés a 2* ciaase. 

A Lille, U y aura cinq Jogoa assesseur* o» 
an dans les tiaVuaaôs d'Avesnes, de t.:an» 
brai, de Douai, de Dunkerque, crHsxetlrB*»*' 
et de Valencieimes ; à Arras et k Béthaaw 
il y en, aurait deux et m» a BQUloane-fjHtt 
Mer, à Monrreuil, à SamtOmer et s. Satna» 
Pol. 

Et maintenat, souhaitons quand otites Ml 
sera votée, que la justice soit rendue d'ans 
manière plus équitable or» faveur des kans* 
bias et des travailleurs. 

R. PON'l'UfeX. 

Dernière 
Heure 

LES 

Canton de Clary 
Un congrès socialiste, dont le but était 

le choix d'un candidat à l'élection au Conseil 
général du canton de Clary le 31 juillet pro
chain, s'est tenu dimanche dernier, salle 
Boidenghien, a Caudry. 

Le congrès était organisé par la Fédéra
tion socialiste du Cambresia. Une quaran-

La Réforme de la Magistrature 
(De notre correspondant parleatcatatrej 
Le projet de loi déposé par M. Vallé, sur 

l'organisation des Cours d'appel et des tri
bunaux vise deux points importants : il ré
duit le nombre des juges et détermine les 
garanties d'aptitude professionnelle exigées 
des candidats aux différents postes de la 
magistrature. 

Le ministre de la justice dans l'histori
que qu'il fait de la question, rejette l'idée 
du juge unique qui aurait pour avantage 
de réduire considéi-ablement les frais mais 
ne donnerait pas, dans l'application, satis
faction aux justiciables. La OTnceptioo de 
l'élection des magistrats serait, d'après M. 
Vallé, plutôt factieuse qu'heureuse, quoique 
cependant on peut invoquer à l'appui do 
cette thèse, l'exemple des tribunaux de com
merce. 

La reforme présentée aux déifbérations 
de la Chambre ne touche a aucun des prin
cipes essentiels de l'institution actuelle ; eae 
se borne à réduire le nombre des magis
trats, à donner l'investiture républicaine à 
ceux qu'elle maintient, ù suspendre I"ina-
movàbiiité et à. accorder un délai de trois 
mois pour procéder aux étiminaaons sur 
l'ensemble du personnel indistinctement. 

ECONOMIE ET BUT DU PROJET 
Tout en maantenaot les unités judiciaires, 

ii diminue le nombre des juges qui les com
posent et établit une juste proportion entre 
os nombre et le normbre des affaires a juger. 
Il pose le principe de la rétribution des juges 
suppléants, dont il fait des juges assesseurs. 
Cest un projet qui se rapproche de la pro
position faite par M. Dufaure, en 1876, alors 
garde des sceaux. 

Aucun tribunal ne sera supprimé, pas 
plus, du reste, que les cours d appel. 

Alors qu'aujourd'hui et cela depuis 1888, 
les arrêts de cours d'appel sont rendus 
par cinq magistrats, le projet ramène a 
tiois seulement leur nomiwe nécessaire à 
la validité d'un arrêt et, par voie de consé
quence, il ne faudra plus que cinq magis
trats an lieu de neuf pour tenir les audien
ces solennelles. On supprimera donc deux 
magistrats par chambre. 

Pour les tribunaux ordinaires, on dimi
nue le personnel dans 150 qui n'ont pas un 
chiffre d'affaires civiles supérieur à 450 par 
an. Trois affaires correctionnelles étant 
comptées pour une affaire enrite. 

Ils comprendront un juge faisant fonction 
de président, un juge assesseur et un subs
titut Le juge président sera charge de l'ins
truction. 

On prévoit l'adjonction du juge de paix 
an tribunal, dans certains cas. 

Le juge président touchera 4.000 franco. 
Les juges assesseurs toucheront 1.500 francs 
par an. A la Seine, le traitement est fixé 
à 3.000 francs. Les substituts de 3e olasse 
seront payés 3.000 francs. Vingt tribunaux 
de 3e classe sont élevés a la 2e dasse. 

La suspension.de l'inamovibilité se fera par 
l'élimination immédiate et un délai de trois 
mois suffira pour opérer les suppressions 
que comporte le projet. 

Les magistrats éliminés recevront une pen
sion de retraite proportionnelle a leurs an
nées de service. 

Enfin, le projet prévoit le déplacement des 
magistrats inamovibles, sans avoir besoin 
de recourir a la cour de cassation tout en
tière et simplement sur l'avis conforme d'u
ne commission composée de trois conseil
lers à la cour de cassation, désignés par le 

LA GUERRE 
Russo-Japonaise 

A VLADIVOSTOK 
Pétersbourg, 28 juin. — Un carme absolu1 

règne actuellement à Vladivostok. On os) 
profite pour procéder au nettoyage et as) 
remontage à fond des chaudières des créa* 
seurs et a la réparation de» torpilleurs detut 
riorés par une violente tempête dans tous! 
récente croisière près des côtes du Japon. 

Selon les dernières nouvelle», une grande 
bataille est imminente à Daschit-Tchao «uaj 
environs duquel ont déjà, heu 4e séri*ju§l 
engagements préliminaire». 

UN CUIRASSE RUSSE ECHOUR 
Tokio, 28 juin. — Un cuirassé russe aajf 

échoué près du rocher du Tigre, a 'Port-An' 
thur. On suppose que cet accident est ar
rivé au cours de la nouvelle attaque coati* 
Port-Arthur. 

ECHECS RUSSES EN MANDCHOUïHB 
Pétersbourg, 28 juin. — Le général Ko** 

ropatkine télégraphie que les Russes fueeui 
attaqués le 26 près la passe de Feng-Chin-
Ling, par das forces supérieures ea nota» 
bre. 

L'ennemi tenta de tourner les deux aitafj 
russes pour attaquer Feng-Clrin-Ling. La» 
troupes russes se retirèrent. Les Japonasa 
les attaquèrent a Tithke mais l'attaque Ml 
repoussée. Le 27, à Daling, uue brigade» 
japonaise soutenue par trois batteries, eu* 
vrit un feu vif contre les Russes qui, a¥naa> 
ces par d'autres forces, reculèrent. 

Les forces japonaises marchant mainte
nant contre l'armée russe «ont de huit oui 
neuf divisions, avec plusieurs brigades aja 
réserve, mises en première ligne. 

LES OUVNErtS DE LA MAAIrTB 
Paris, 28 juin, — Le Congrès des ouvrieai 

de la marine, réuni & la Bourse du travaàj, 
a décidé que la grève générale était le setjl 
•moyen à employer pour faire aboutir Isa 
revendications ouvrières. Cette grève gêriéi 
raie ne devra être décrétée qu'après refe» 
Teudum. 

SOLDAIS NOVXS 
Chambéry, 88 juin. — Le 13e bataillon « • 

chasseurs se livrait dans la Haute Muahea. 
ne & des exercices, lorsque le cheval d'un 
fourgon fut effrayé par un automobile et sa 
précipita dans l'Arc. Le cheval a été blssaé 
et les soldats qu se trouvaient sur te four
gon, ont été noyas. 

LE REGIME DES SUCRES 
Paris, 28 juin. — Le groupe des resré> 

sentants (sénateurs et députes) des rtejârT-
tements jiroducteurs de sucre, at'ast rouât 
aujourd'hui à la Chambre, sous sa asaji 
dence de M rVibot 

Il a chargé M. Ribot de faire une déman
che auprès du ministre des finances pou» 
obtenir le plus vite possible te vote ds la, 
loi sur l'emploi du sucre en brasserie el 
pour s'opposer a l'adoption de la proposi
tion ds M. Gautier, sénateur de l'Aude, ro
tative a l'exercice sur la ciscuiation des sa . 
ores. 

M. Rose, député da Pas-de-Calais, a déV 
claré qu'il savait qu'un décret allait «bas 
incessamment rendu pour faciliter Veaput» 
tation des fruits sucres. 

M. Ribot a reçu également mission de d » 
mander a M. Rouvier si ce décret dcanail 
suffisamment satisfaction aux intéressés. 

LE GROUPE "iÔCIALIBTE 
Paris, 28 juin. — Le groupe socialiste au* 

lementaire s'est réuni a une heure e l Sri m» 
sous la présidence du citoyen Rouanet 

Il a reçu une nombreuse délégation «te au 
fédération des syndicats ouvriers «les sou» 
dreries et raffineries de France. 

La délégation demande au groupe dSn-
tervenir auprès du ministre do la guercs) 
pour le succès de quelques-unee de jgars) 
revendications, telles que le paieneai âsjt 
mois, la journée de huit heures. 

Le groupe désigne, pour ace osa 
délégués chez te ministre do la 
citoyen Isoard. 
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LA 

Reine Margot 
par Alexandre DUMAS 

l 'ordre de bataille de Maurevel fut chan-
gi- ,l^s qu 1! vit que de Mooy ne sortirait 
•otat. Les Suisses allèrent se poster de i'au-
ane coté de la rue, et La Hurière, son ar-
ajuebuse au poing, attendit que l'ennemi-re-
aarut à la fenêtre, n n'attendit pas l.>ng-
uemp». De Mouy «'avança précédé de deux 
•iatoleis d'une longueur si resrteetable, que 
LH Hurler», qui le couchait déjA en joue, ié-
Héchit MBicTain qne les balles du huguenot 
n'avaient nas plu» de chemin a, faire jiour 
«UTiver daife la rue que sa balte a lui n'en 
«avait pour arriver nu balcon. Certes, se dit-
K tel*11* •"*r ee gentilhomme, mais aussi ce 
gefitiin^irrie peut me tuer du roénie coup. 

Or. comme «m bout du ormnte «wt're I-a 
•»orién«. «uberi*t*te rtv son Mn\. n'êîait sol-
«t*t que par circonstance, cette réllericflO lé 
•toterinimi a faire retraite et A chercher CM» 
ar>n A langie de la nie Braque, assez éloi
gnée pour qu'il eût qiielûTie difficulté à trou
ver d,- M avec une certaine certitude, sur
tout U n«JM. la figne que devait suivre M 
fjanV tour arriver jusqu'à de Mouy. 

De rtitiQ- «al* uu coup «l'oeil autour de lut 

et s'avança en s'effaçant comme un homme 
qui se prépare a un duel -, mais voyant que 
1 len ne venait : 

— Ça, dit-il, il parait, monsieur le don
neur d'avis, que vous avez oublié votre ar
quebuse a ma porte. Me voila, que me vou
lez-vous T 

— Ah t ah ! se dit Coooanes, voici en ef
fet un brave. 

—Eh tftVn ! continua de Mouy, amis ou 
ennemis, qui que vous soyez, ae voyez-vous 
pas que j'attends ? 

La Hurière garda le silence. Maurevel ne 
répondit point, et les trois Suisses demeurè
rent cois. 

Coconaas attendit un instant; puis, voyant 
que personne ne soutenait la conversation 
entamée par La Hurière et continuée par de 
Mouy ,il quitta son poste, s'avança jusqu'au 
milieu de la rue, et mettant te chapeau A la 
main : 

— Monsieur, dit-il, nous ne sommes point 
ici pour un assassinat, comme vous pourriez 
le croire, mai» pour un duel... J'accompagne 
un de vos ennemie qui voudrait avoir affaire 
ft voue pour terminer galamment une vieille 
discussion. Kh ! mordi 1 avancez donc, mon
sieur de Maurevel, au lieu de tourner te dos: 
Monsieur accepta. 

— Maurevel ! s'écria de Mouy ; Maurevel, 
l'assassin de mon père 1 Maurevel ! le Tueur 
de roi 1 Ah ! pat-dieu, oui, f accepte. 

Et, ajustant Maurevel qui allait frapper à 
l'hôtel de Guise pour y chercher du renfort, 
ii peiva son chapeau d'une balte. 

Au bruit de l'explosion, aux~cris de Mau
revel, tes gardes qui avateut ramené la du-

le Nevers sortirent, accompagnés de 
trois ou quatre gentilshommes suivis de 
leurs pages, et s'avancèrent vers la maison 
dé la maîtresse du jeune de Mouy. 

IrT second «oup de pistolet, tiré an milieu 
de la hnoupe fit tomber mort le soldat qui 
ae trouvas! le ghieproche de Maurevei; actes 

quoi de Mouy se trouvant sans armes ,ou 
du moins avec des armes inutiles, puisque 
ses pistolets étaient déchargés et que sas ad
versaires étaient hors de la portée de l'épée, 
s'abrita derrière la galerie du balcon. 

Cependant ça et là les fenêtres commen
çaient de s'ouvrir aux environs, et, selon 
l'humeur pacifique ou belliqueuse de leurs 
habitants, se refermaient ou se hérissaient 
de mousquets ou d'arquebuses . 

— A moi, mon brave KTercandou ! s'écria 
de Mouy en faisant signe à un homme déjà 
vieux qui ,d'une fenêtre qui venait de s'ou
vrir en face de l'hôtel de Guise, cherchait A 
voir quelque chose dans oette confusion. 

— Vous appelez, sire de Mouy? cria le 
vieillard, est-ce a vous qu'on en veut ? 

— C'est à moi, c'est à voue, c'est à tous 
les protestants ; et, tenez, en voilà la preuve 

Eu effet ,en ce moment de Mouy avait vu 
se diriger contre lui l'arquebuse de La Hu
rière. Le coup partit ; mais le jeune homme 
eut te temps de se baisser, et la balle alla 
briser une vitre au-dessus de sa tête. 

— Mercandon 1 s'écria Cooonnae, qui à la 
vue de cette bagarre tressaillit de plaisir et 
avait oublié son cnéancier mais à qui cette 
apostrophé de de Mouy le rappelait: Mercan
don, rue du Chaume, c'est bien cela ! Ah ! il 
demeure là, c'est bon ; nous allons avoir af
faire chacun à notre homme. 

Et tandis que les gens de l'hôtel de Gsise 
entançatent tes portes de la maison ou était 
de Mouy ; tandis que Maurevel, un flambeau 
à la main, essayait d'incendier la maison ; 
tandis que, tes portes une fois brisées, un 
combat terrible s'engageait contre un Seul 
homme qui, à chaque coup de rapière, abat
tait son ennemi, Coconnaa essayait, à l'aide 
d'nn oavé,d'enfoncer la sorte de Mercandon, 
qui. sans s'inquiéter de cet effort solitaire, 
arquebusait de son mieux à sa fenêtre. 

Alors tout ee quartier désert et obscur au 
taoûva 1 Ruminé comme an plein jour, «peuplé 

comme l'intérieur d'une fourmilière ; car, de 
l'hôtel de Montmorency, six ou huit gentils
hommes huguenots, avec leurs serviteurs et 
leurs amis, venaient de faire une charge fu
rieuse et commençaient, soutenus parfè feu 
des fenêtres, à faire reculer les gens de 
Maurevel et ceux de l'hôtel de Gpise,qu'ilo fi
nirent par acculer à l'hôXeî d'où ils étaient 
sortis. 

Coconnae qui n'avait point encore achevé 
d'enfoncer la porte de Mercandon, quoiqu'il 
s'escrimét de tout son cœur, Ait pris dans ce 
brusque refoulement. S'adossant alors à la 
muraille et mettant l'épée à la main ,il com
mença non-seulement a se défsndre, mais 
encore à attaquer avec des cris si terribles, 
qu'il dominait toute cette mêlée. Il ferrailla 
ainsi dé droite et de gauche, frappant amis 
et ennemis, jusqu'à ce qu'un large vide se 
fût opéré autour de lui. A mesure que sa ra
pière trouait une poitrine et que Te sang tiède 
éclaboussait ses mains et son visage, lui, 
l'œil dilaté, les narines ouvertes, les dents 
serrées, regagnait te terrain perdu et se rap
prochait de ta maison assiégée. 

De Mouy, après un combat terrible Bvré 
dans l'escalier et le vestibule, avait fini par 
sortir en véritable héros de sa maison brû
lante Au milieu de toute cette lutte, il n'a
vait pa» cessé de crier : A moi, Maurevel.! 
Maurevel, où es-tu ? l'insultant par les épi-
thètes les plus injurieuses. Il apparut enfin 
dans ia rue, soutenant d'un bras sa maî
tresse, à moitié nue et presque évanouie, 
et tenant un poignard entre ses dents. Son 
épée flamboyante par le snouvement de ro
tation qu'il fui imprimait .traçait des cer
cles blancs ou ronges, selon que la luae en 
arstentait la lame ou qu'un flambeau ea fai
sait reluire l'humidité sanglante. Moerevel 
avait fui. La Hurière, repoussé par de Mooy 
jusqu'à Cocennas, qui ne le recosfiaissait 
pas et le recelait à la pointe de son épue, 
dcjmnrtnH graoa d** doux cotes. Ea en mo

ment, Mercandon l'aperçut, te reconnut à 
son écharpe blanche pour un massacreur. 

Le coup partit. La Hurière jeta un cri, 
étendit les bras, laissa échapper son arque
buse, et, après avoir essayé de gagner la 
muraille pour se retenir à quelque chose, 
tomba la face contre terre. 

De Mouy profita de cette circonstance, se 
jeta dans la rue de Paradis et disparut. 

La résistance des huguenots avait été telle 
que'les gens de l'hôtel de Guie'e, repoussés, 
étaient rentrés et avaient fermé les portes de 
l'hôtel, dans la crainte d'être assiégés et 
pris chez eux. 

Coconnss, ivre de sang et de bruitr arrivé 
à cette exaltation où, pour les gens du Midi 
surtout, le courage se change en folie, n'a
vait rien vu, rien entendu. Il remarqua seu
lement que ses oreiUes tintaient moins tort, 
que ses mains et son visage se séchaient un 
peu, et, abaissant la pointe de son épée ,il ne 
vit plus près de lui qu'un homme couche, 
la face noyée dans un ruisseau ronge, et 
autour de lui que maisons qui brûlaient. 

Ce fut une bien courte trêve, car au mo
ment où il allait s'approcher de cet homme, 
qu'il croyait reconnaître pour La Hurière, la 
porte de ta. maison quil avait vainement 
essayé de briser à coups de pavés s'ouvrit, 
et te vieux Mercandon. sui de son Als et de 
ses deux neveux, fondit sur te Piemontala, 
occupé à reprendre haleine. 

— Le voua ! le voilé 1 s'éerterent-ils font 
d'une voix. 

Coconnas se trouvait au milieu de la rue, 
e,t craignant d'être entouré par ces quatre 
hommes qui l'attaquaient à la fois, il fit, 
avec la vigueur d'un de ces chamois qu'il 
avait si souvent poursurvis dans les monta
gnes, un bond en arrière, et se trouva ados
sé à la muraille de l'hôtel de Guise. Une 
fois tranquillisé sur les surprises, Il se re
mit en garée et redevint raiTfeur. 

_ AJaa aaU naca aeareandon ! atUi. vaut) 

ne ma reconnaissez pas ? 
— Oh ! misérable ! s'écria le vieux htrjme. 

not, je te reconnais bien, au contraire; ta 
m'en veux l à moi, l'ami, te compagnon d# 

— Et son créancier, n'est-ce pas ? 
— Oui, son créancier, puisque c a s ) las 
— Eh bien ! justement, réponart CocsuV 

nas, je viens régler nos comptes. 
— Saisissons-le,lkms-le,drt le riatUnrd aoS 

jeunes gens qui lacrampagnaieut. et oui 1 
sa votx s élancèrent contre la nraraille 

— Un instant, un instant, dit en riant' Cov 
connas. Pour arrêter tes gens il vous faut 
un» prise de corps, et voua ares aésjtioé da 
la demander au prévôt 

El.à ces paroles il engagea l'énéa aunc-os* 
lui des jeunes gens qui sa trouvait la niua 
proche de lui, et au premier uénununuuusff 
abattit le poignet avec s a rapière 
heureux se recula en hurTÂnL 

— Et d'un! dit Coconnas 
Au même instant, la fenêtre uns 

Coconnas avait cherché un abri s', 
grinçant. Coconnas M un il» » • • 

Sriant une attaque de ee coté ; mais, aa he 
•un, ennemi, ca fut une ferarnè i ? n * w 

au lieu de larme iwsiJrtiteiu qu'il s a 
à combattre, ee fat — 
ses pieds. 

— Tiens I une f « _ 
fl salua M danse ne 

pour ramasser te *»—^ 
— Prenez garde, brave 

garée, s écria la tenu 
Coconnas se releva ,rnais nas M ma***. 

ment que le poignard d U s a n S S n u n n m n u ' 
fendit son manteau et r?Z 
épaule. 

La dame Jeta «m as) j—r«-« 

fsnenes 
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